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Question écrite N° 3567

Objectif Désistance : quelle suite le Jura entend-il donner à ce projet-pilote ?
Ivan Godat (Verts)  

Bien que la Suisse connaisse un taux de récidive plutôt bas en comparaison internationale, le retour 
à une vie conventionnelle des ex-détenu-es est souvent compliqué (perte de confiance en soi, 
manque de repères, solitude, situation économique, professionnelle, sociale instable). Retrouver 
une place dans la société, recréer des liens, retrouver un sentiment d’appartenance à la 
communauté sont autant de démarches indispensables pour quitter définitivement une trajectoire 
de délinquance. 
Initié en 2019 pour une période de trois ans par la Commission latine de probation, organe du 
Concordat latin sur la détention pénale des adultes, le projet-pilote Objectif Désistance (OD) s’inscrit 
dans cette problématique avec l’objectif de favoriser l’abandon progressif d’une trajectoire 
délinquante pour les personnes sous mandat de probation. 
Financé par l’Office fédéral de la justice et les cantons latins, OD développe un modèle d’intervention 
commun à l’ensemble des cantons latins qui se base sur les connaissances les plus récentes en 
matière de désistance avec une attention particulière portée sur la fin de peine et le retour à la vie 
conventionnelle. Le rôle des agents de probation et l’engagement de coordinateurs – animateurs est 
central dans cette approche qui cible les facteurs qui augmentent la probabilité de s’engager avec 
succès dans une processus de cessation des actes de délinquance. 
L’évaluation scientifique d’OD par l’école des sciences criminelles de l’université de Lausanne fait 
ressortir plusieurs éléments positifs, notamment en ce qui concerne les primo-délinquants.
Au vu de ce qui précède, nous souhaitons poser au Gouvernement les questions suivantes :

1. Quelle appréciation porte-t-il au sujet de l’évaluation du projet-pilote OD ?
2. Depuis le 31 janvier 2023, date de la fin du projet-pilote, le suivi des personnes sous 

mandat de probation est-il revenu aux pratiques antérieures ou se poursuit-t-il selon 
l’approche d’OD ? 

3. Quels coûts supplémentaires le canton du Jura a-t-il dû assumer en raison de sa 
participation au projet-pilote OD ? 

4. Quelle appréciation en termes de rapport coûts-bénéfices le Gouvernement porte-t-il 
sur l’approche développée par le projet-pilote ? (Prise en charge accrue vs baisse de 
la récidive)

5. Quelle suite le Gouvernement entend-il donner à ce projet-pilote ? 

Ivan Godat (Verts)

Co-signataires
 Christophe Schaffter (CS-POP)
 Raphaël Breuleux (Verts)
 Rémy Meury (CS-POP)
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 Magali Rohner (Verts)
 Philippe Bassin (Verts)
 Pauline Godat (Verts)
 Céline Robert-Charrue Linder (Verts)
 Roberto Segalla (Verts)
 Sonia Burri-Schmassmann (Verts)
 Lucien Ourny (Verts)
 Anita Kradolfer (Verts)
 Liza Crétin-Schumacher (CS-POP)

Intervention déposée officiellement le 27 septembre 2023
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